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900, boulevard René-Lévesque Est 
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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 19 mars 2025 
 
 
 

 
 
 
Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M79714 
 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 26 février 2026, visant à obtenir: 
 

« Specifically, I am requesting access to all documents, records, and materials 
relating to CITQ Registration Permit Number 316557, issued on November 16, 
2023, in connection with an Airbnb rental property located on 101-2011 
Avenue Joly, Montreal, QC, H2X 3H1. 
For your reference, I have attached (a pdf file) to this email of the specific 
details for this registration permit. 
This request includes: 
• The complete permit application file submitted by the applicant; 
• All supporting documents provided in support of the application; 
• Any Certificate of Municipal Compliance transmitted to the CITQ by the 

City of Montreal; 
• Copies of identification documents submitted by the applicant; 
• Proof of insurance and related insurance documentation submitted by the 

applicant; 
• Any lease agreement or proof of authorization submitted in support of the 

application by the applicant; 
• Internal notes, correspondence, or communications between the CITQ 

and the applicant; 
• Any communications between the CITQ and the City of Montreal 

concerning this permit; 
• Any inspection reports, compliance verifications, or related administrative 

assessments.» 
 

Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient les document recherchés, vous les trouverez joints à la présente 
correspondance.  
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En vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), les 
renseignements personnels contenus dans ces documents ne peuvent vous être 
transmis. Ces derniers ont donc été caviardés aux pièces jointes à la présente lettre. 
 
Par ailleurs, nous souhaitons porter à votre attention que, selon le Répertoire des 
établissements d’hébergement touristique enregistrés, l’enregistrement visé par votre 
demande est actuellement expiré et ne permet donc pas l’exploitation d’un 
hébergement touristique pour le moment. 
 
Si vous détenez des renseignements pouvant laissez croire que les propriétaires de 
l’adresse spécifiée à votre demande d’accès ne respectent les dispositions légales 
encadrant la location d’un hébergement touristique, nous vous invitons à communiquer 
avec Revenu Québec dans le cadre de leur Programme général de dénonciation. 
 
En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
Le responsable de l’accès aux documents,  
 
 
 
 
Frédérick Desjardins 
 
 
p.j. Avis de recours 
316557_20231116_Enregistrement pour une résidence principale 
316557_20240907_Renouvellement de l'enregistrement 
316557_20241017_RAPPEL_Renouvellement de l'enregistrement 
316557_20241101_courriels 
316557_20241101-11_courriels 
316557_20241111_Cessation _Abandon d'activités 
316557_20241111_Confirmation de fermeture 
316557_20241111_FermetureCompteCITQ 
RP-18490_202311116_courriels 
RP-18490_20231113_Assurance 
RP-18490_20231113_AuthProprio 
RP-18490_20231113_AvisConformite 
RP-18490_20231113_Bail 
RP-18490_20231113_CITQ Application for registration 
RP-18490_20231113_PhotoExterieure 
RP-18490_20231113_PhotoInterieure 
RP-18490_20231113_PrincipalResidenceRequestCITQ 
RP-18490_20231116_autorisation_prop 
 
  

https://repertoire.hebergement.tourisme.gouv.qc.ca/
https://repertoire.hebergement.tourisme.gouv.qc.ca/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/lm-6/
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A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les 
a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
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De : # residence.principale
À :
Objet : Dossier CITQ # 316557  - Enregistrement pour une résidence principale
Date : 16 novembre 2023 16:54:12
Pièces jointes : 316557 - Certificat enregistrement.pdf

Le 16 novembre 2023

Sahar Cherki
101-2011, avenue Joly
Montréal (Québec) H2X 3H1

N/Réf. :  Enregistrement no 316557
Adresse : 101-2011, avenue Joly, Montréal

Objet : Enregistrement pour une résidence principale

Bonjour,

La Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ) vous
souhaite la bienvenue.

Nous avons bien reçu et validé tous les documents requis pour
l’ouverture du dossier de l'établissement mentionné en rubrique.

Un numéro d’enregistrement sous la catégorie « Établissements de
résidence principale  » vous est émis pour l’établissement mentionné
ci-dessus. L’enregistrement est valide jusqu’au 15 novembre 2024.

Selon l’article 9 du , le
certificat d’enregistrement ci-joint doit être affiché à la vue du public,
à l’entrée principale de l’établissement sauf si l’établissement est
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation,
auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée principale de l’immeuble.

Ce certificat devra également être transmis aux exploitants de
plateformes numériques d’hébergement assujetties à l’article 20.2 de
la  si vous décidez d’y diffuser une
offre d’hébergement concernant l’établissement cité en rubrique.

Nous vous invitons à conserver la version électronique ci-jointe du
certificat d’enregistrement. C'est celle-ci qui, le cas échéant, pourrait

art. 53-54



vous être demandées par les plateformes numériques
d’hébergement. Pour en assurer l'authenticité, il s’agit d’un document
auquel un certificat numérique a été appliqué.

Également, selon l’article 9 du , la personne qui exploite
un établissement d’hébergement touristique doit indiquer
distinctement le numéro d’enregistrement de son établissement
d’hébergement (316557) sur toute publicité utilisée pour en faire la
promotion, sur tout site Internet, qu’il soit ou non transactionnel,
utilisé en lien avec l’exploitation de son établissement.

La CITQ vous remercie de votre collaboration.

Dans l’espoir que vous obtiendrez tout le succès espéré, nous vous
prions d’accepter, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

L’équipe de la CITQ
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Courriel : residence.principale@citq.qc.ca
Site internet : www.citq.info

 Avant d'imprimer, pensez à l'environnement… 

******Avertissement -- Panneau de signature du certificat
numérique******

À l’ouverture de votre certificat d’enregistrement numérique qui est au format
PDF, il est possible que vous constatiez un avertissement dans l’encadré bleu du
panneau de signature situé dans le haut de la page ;

Le sceau numérique apposé au document PDF est valide et a été émis par
l'Infrastructure à clés publiques gouvernementale (ICPG) qui est le service de
certification du gouvernement du Québec.

Cet avertissement est normal et ne doit pas générer d’inquiétude. Le certificat
d’enregistrement ci-joint est conforme et authentique.

This content is extracted to AzureBlobStorage



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

316557

NOMBRE D’UNITÉS

1101-2011, avenue Joly
Montréal (Québec) H2X 3H1

CATÉGORIE

Établissements de résidence principale

DÉLIVRÉ LE :  2023-11-16 EXPIRE LE : 2024-11-15 
Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre 
établissement d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, 

Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est 
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
 pour une personne physique et  dans les autres cas, conformément à la Loi sur 

l’hébergement touristique. 

art. 53-54



De : # Renouvellement CITQ
À :
Objet : CITQ Enregistrement # 316557 - Renouvellement de l"enregistrement
Date : 7 septembre 2024 06:10:52
Pièces jointes : 316557 - Demande de renouvellement.pdf

N/Réf. : Établissement no 316557
Adresse : 101-2011, avenue Joly, Montréal (Québec)
Catégorie : Établissements de résidence principale

RENOUVELLEMENT DE VOTRE ENREGISTREMENT

Bonjour,

Il est maintenant temps de procéder au renouvellement de l’enregistrement de votre
établissement.

En effet, nos dossiers nous indiquent que votre enregistrement arrivera à échéance le 15
novembre 2024.

Pour renouveler, vous devez avant cette date:

compléter et nous retourner une demande de renouvellement (ci-jointe) signée
par le représentant nommé au dossier, en y apportant les modifications si
nécessaires.

payer les droits annuels d’enregistrement au montant de 51,50$ en nous faisant
parvenir un chèque libellé au nom de la CITQ ou en effectuant votre paiement en
ligne sur notre site Internet.

Si ce n’est déjà fait, vous recevrez sous peu votre facture numéro F000267762 par
la poste.

IMPORTANT – Ces deux obligations légales doivent être remplies pour que
l’enregistrement de votre établissement soit renouvelé pour une période de 12 mois, soit
jusqu’au 15 novembre 2025 et qu’un nouveau certificat vous soit transmis.

Le renouvellement de l’enregistrement auprès de la CITQ vous permettra de continuer
d’exploiter votre établissement d'hébergement touristique légalement et de l’afficher
sur les différentes plateformes de location.

Si vous avez changé de compagnie ou de police d'assurance depuis votre dernière
déclaration, vous devez nous transmettre un nouveau document démontrant la couverture

art. 53-54



en responsabilité civile de votre établissement (au moins 2 000 000 $ par événement).

Les documents peuvent être expédiés par la poste, par télécopieur (au 450 679-1489) ou
en répondant à ce courriel (au renouvellement@citq.qc.ca).

Nous vous remercions à l’avance de votre prompte collaboration.

p.j. (1)

Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

This content is extracted to AzureBlobStorage



September 24

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

Demande de renouvellement 
d'enregistrement 

Identifiant de l’établissement : 316557

Établissement

Adresse ou localisation géographique
101-2011, avenue Joly

Municipalité
Montréal

Code Postal
H2X 3H1

Catégorie
Établissements de résidence principale 

Exploitant
Nom

SAHAR CHERKI 

Adresse Téléphone principale
101-2011, avenue Joly

Municipalité postale Téléphone secondaire
Montréal

Code postal Courriel
H2X 3H1

Représentant
Nom

Sahar Cherki

Adresse Téléphone principal
101-2011, avenue Joly

Municipalité postale Téléphone secondaire
Montréal

Code postal Courriel
H2X 3H1

ACCEPTATION ET SIGNATURE

Déclaration de culpabilité

Avez-vous été reconnu(e) coupable, au cours des trois dernières années :

d’une infraction à une disposition de la Loi sur l’hébergement touristique ou de ses 
règlements;

art. 53-54

art. 53-54

art. 53-54

art. 53-54



September 24

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

d’une infraction à une disposition de la Loi sur les établissements d’hébergement 
touristique ou de ses règlements;
d’une infraction à une disposition d’une loi ou d’un règlement qui pourrait avoir un lien 
avec l’exploitation d’un établissement d’hébergement touristique notamment une infraction 
à l’une des dispositions de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), de la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-
40.1) ou de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1), ou 
de tout règlement pris en vertu de l’une ou l’autre de ces lois.

 Non  Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature de l’infraction en identifiant l'article de la loi ou du 
règlement enfreint et en résumant les faits:

Indiquer la date de la déclaration de culpabilité ou du plaidoyer de culpabilité :

Date

Signature

Nom du représentant (en lettres moulées)

SAHAR CHERKI

X
Signature du représentant Date



De : # Renouvellement CITQ
À : sahar_cheriki@yahoo.com
Objet : CITQ Enregistrement # 316557 - RAPPEL IMPORTANT - Renouvellement de l"enregistrement
Date : 17 octobre 2024 21:01:07
Pièces jointes : 316557 - Demande renouvellement.pdf

N/Réf. : Enregistrement no 316557
Adresse : 101-2011, avenue Joly, Montréal (Québec)
Catégorie : Établissements de résidence principale

AVIS IMPORTANT RELATIF À VOTRE ENREGISTREMENT

Bonjour,

Comme nous vous l’écrivions il y a quelques semaines, votre enregistrement arrivera à
échéance le 15 novembre 2024. Le Règlement sur l’hébergement touristique exige que
vous présentiez tous les ans une demande de renouvellement.

Nous vous rappelons que vous devez fournir le ou les documents suivants avant
cette date:

une demande de renouvellement (ci-jointe) signée par le représentant nommé
au dossier, à retourner en y apportant les modifications si nécessaires
les droits d’enregistrement au montant de 51.50 $ (facture numéro F000267762), en
nous faisant parvenir un chèque libellé au nom de la CITQ ou en effectuant votre
paiement en ligne sur notre site Internet.

Sur réception du ou des documents, votre nouvel enregistrement sera valide pour 12 mois,
soit jusqu’au 15 novembre 2025.

Le renouvellement de l’enregistrement auprès de la CITQ vous permettra de continuer
d’exploiter votre établissement d’hébergement touristique légalement et de l’afficher
sur les différentes plateformes de location.

Si vous avez changé de compagnie ou de police d'assurance depuis votre dernière
déclaration, vous devez nous transmettre un nouveau document démontrant la couverture
en responsabilité civile de votre établissement (au moins 2 000 000 $ par événement).



Les documents peuvent être expédiés par la poste, par télécopieur (au 450 679-1489) ou
en répondant à ce courriel (au renouvellement@citq.qc.ca).

Nous vous remercions à l’avance de votre prompte collaboration.

p.j. (1)

Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

This content is extracted to AzureBlobStorage



De : Sahar Cheriki
À : Renouvellement CITQ
Objet : Re: CITQ Enregistrement # 316557 - RAPPEL IMPORTANT - Renouvellement de l"enregistrement
Date : 1 novembre 2024 10:49:33
Pièces jointes : image.jpeg

image.png

Bonjour

Je ne réside plus à cet place. Donc je ne vourdrait plus renouveller mon CITQ

Merci et bonne journée

Sahar Cherki

Sent from Yahoo Mail for iPhone

On Friday, November 1, 2024, 06:01, Renouvellement CITQ <renouvellement@citq.qc.ca> wrote:

logo citq couleur1

N/Réf. : Établissement no 316557
Adresse : 101-2011, avenue Joly, Montréal (Québec)
Catégorie : Établissements de résidence principale

AVIS IMPORTANT RELATIF À VOTRE ENREGISTREMENT

Bonjour,

Comme nous vous l’écrivions il y a quelques semaines, votre enregistrement
arrivera à échéance le 15 novembre 2024. Le Règlement sur l’hébergement
touristique exige que vous présentiez tous les ans une demande de
renouvellement.



Nous vous rappelons que vous devez fournir le ou les documents
manquants suivants avant cette date :

une demande de renouvellement (ci-jointe) signée par le
représentant nommé au dossier, à retourner en y apportant les
modifications si nécessaires
les droits d’enregistrement au montant de 51.50 $ (facture numéro
F000267762), en nous faisant parvenir un chèque libellé au nom de la
CITQ ou en effectuant votre paiement en ligne sur notre site Internet.

Sur réception du ou des documents, votre nouvel enregistrement sera valide
pour 12 mois, soit jusqu’au 15 novembre 2025.

Sans cela, nous ne pourrons renouveler votre enregistrement, vous ne
pourrez plus exploiter votre établissement d'hébergement touristique
légalement ni l’afficher sur les différentes plateformes de location . Nous
vous rappelons qu’en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique et de son
Règlement, exploiter un établissement d’hébergement touristique sans
enregistrement est passible d’amende de Revenu Québec.

Si vous avez changé de compagnie ou de police d'assurance depuis votre
dernière déclaration, vous devez nous transmettre un nouveau document
démontrant la couverture en responsabilité civile de votre établissement (au
moins 2 000 000 $ par événement).

(Les documents peuvent être expédiés par la poste, par télécopieur (au 450
679-1489) ou en répondant à ce courriel (au renouvellement@citq.qc.ca).

Si toutefois vous avez cessé d'exploiter votre établissement, nous vous invitons
à nous en informer dès que possible et à fermer votre dossier en remplissant le
formulaire de cessation d'activités disponible sur notre site Web;
https://citq.qc.ca/formulaire/fermeture/.

Nous vous remercions à l’avance de votre prompte collaboration.

p.j. (1)

Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7



De : Sahar Cherki
À : Fermeture.Abandon
Objet : Re: CITQ Établissement # 316557
Date : 11 novembre 2024 14:57:40

bonjour,

Je viens de remplir et de soumettre la Formulaire de cessation.

merci

Sahar Cherki

On Friday, November 1, 2024 at 03:04:26 p.m. EDT, Fermeture Abandon CITQ
<fermeture.abandon@citq.qc.ca> wrote:

Bonjour,

Suivant la réception de votre courrier électronique, voici les informations qui vous permettront de remplir
en ligne le formulaire de cessation/abandon d’activités.

Nom du représentant autorisé à compléter le formulaire : Sahar Cherki

Numéro d’enregistrement : 316557

Appellation de l’établissement : 316557

Adresse de l’établissement : 101-2011, avenue Joly Montréal (Québec) H2X 3H1

Numéro d’exploitant : 745143

Nom de l’exploitant : SAHAR CHERKI

Formulaire de cessation/abandon des activités : https://citq.qc.ca/formulaire/fermeture/

Prenez note que si vous désirez continuer à exploiter votre établissement d’hébergement
touristique, vous devrez nous en informer puisque sans nouvelles de votre part, nous
procéderons à la fermeture de votre dossier dans 30 jours.

Merci et bonne journée.



L'équipe de la CITQ
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec) J4K 5G7

Tél. : 450 679-3737— Télécopieur : 450 679-1489
Sans frais : 1 866 499-0550 
Courriel : fermeture.abandon@citq.qc.ca

Site Internet : www.citq.info

 Avant d'imprimer, pensez à l'environnement

This content is extracted to AzureBlobStorage



De : citqca@9e150946.panelvps.net pour le compte de Corporation de l"industrie touristique du Québec
À : Form; 
Objet : CITQ Cessation /Abandon d"activités
Date : 11 novembre 2024 14:55:39
Pièces jointes : FermetureCompteCITQ.pdf

Bonjour,

Nous accusons réception de votre formulaire de cessation/abandon d'activités dont vous
trouverez copie ci-joint. Un agent d'administration entrera en contact avec vous au besoin.

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos meilleurs sentiments.

L'équipe de l'administration
Corporation de l'industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec) J4K 5G7
Tél. : 450 679-3737
Téléc. : 450 679-1489 Sans frais : 1 866 499-0550

Courriel : info@citq.qc.ca
Site internet : www.citq.info

art. 53-54



art. 53-54



art. 53-54



De : Fermeture.Abandon
À : Sahar Cherki
Objet : CITQ Établissement # 316557
Date : 12 novembre 2024 09:24:10
Pièces jointes : 316557- Confirmation de fermeture.pdf

Madame,

Vous trouverez en pièce jointe une communication relativement à
votre établissement de résidence principale.

La CITQ vous remercie de votre collaboration.

L’équipe de la CITQ
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Courriel : residence.principale@citq.qc.ca
Site internet : www.citq.info

 Avant d'imprimer, pensez à l'environnement… 

This content is extracted to AzureBlobStorage



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489 
info@citq.qc.ca • www.citq.info 
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Le 12 novembre 2024

Sahar Cherki
101-2011, avenue Joly
Montréal (Québec) H2X 3H1

N/Réf. : Enregistrement no 316557

Objet : Confirmation de fermeture de votre dossier

Bonjour,

Comme suite aux démarches que vous avez effectuées auprès de la CITQ, nous 
confirmons que le dossier de votre établissement, appartenant à la catégorie « 
Établissements de résidence principale » portant le numéro 316557 est fermé en 
date du 11 novembre 2024.

Nous désirons vous rappeler que si vous reprenez vos activités de location à court 
terme, il vous faudra effectuer une nouvelle demande d’enregistrement en utilisant 
notre formulaire de demande en ligne sur notre site internet : www.citq.info

Nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

L’équipe de la CITQ
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Date : October 20, 2023

COVERAGE NOTE
Home Insurance

This cover note confirms an insurance contract subject to the terms and limitations of the policy and the standard 
mortgage coverage clause. This insurance confirmation temporarily replaces your insurance policy, which will be 
issued shortly. The maintenance of the coverages is conditional on the payment of the premium.

Nima Mohamadian, ext. 

INSURED INSURER

Name : SAHAR CHERKI

Address : 101-2011 JOLY AVE 
Montreal QC H2X 3H1 

Name :  Intact Assurance
Policy nb:
Effective date : November 1, 2023 
Expiry date : November 1, 2024

RISK ADDRESS
( if different from the postal address )

MORTGAGEE

Tenant 

COVERAGES
Repair or reconstruction costs

AMOUNTS

 Liability 2,000,000 $ 

MORE INFORMATION
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Cet avis est fourni à titre d'exemple. li peut être utilisé tel quel. 

Avis de conformité 
Établissement d'hébergement touristique 

Cet avis s'adresse à toute personne qui souhaite enregistrer un établissement d'hébergement touristique. La section 4 de l'avis doit être rempfle et 
signée par l'autorité compétente (municipalité ou MRC) où l'établissement sera exploité. H doit être joint à 1a demande d'enregistrement d'un 
établtssement d'hébergement touristique. Cet avis certifie que l'exploitation de l'é tablissement ne contrevient pas à la réglementation d'urbanisme 
relative aux usages adoptée en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1 ). 

Le cas échéart, assurez-vous de remplir l'annexe A. 

■ Renseignements sur le demandeur

Nom de l'exploitant (personne physique ou morale): 

Nom et prénom du représentant (si différent) 

Téléphone (four): Courriel :

El Renseig�emenb sur l'étab�issement 

Nom (pour un établissement de résidence principale, inscrire votre nom et prénom) 

Numéro: .. rjPÂÀ Rue: --+-d -'---+
o}_J-+--

--�-----App: At;-1 
:Municipalité: -.1--M"+', .P�!\"'l-'--b-û_nte=.=.:...} __ • _________ Code postal: �f.c-t tM 9

L'établissement est0il composé de plus d'une (deux ou plus) unités de type maison, appartement ou chalet? 
Sl oui, remplir l'annexe A. 

□ Oui t{�on

Il Usage dema�

Établissement d'hélM'gemerit 1ouriStique: établiSSèment dans lequel au moins une unité d'hébergement, tels un lit, une chambre, une s uite, un 
. appartement, ûne' maison, un tihalet, ll1 prêt-à-camper ou u n  site pour camper, est offerte en location à des touristes contre rémunération, pour une 
période n'excédant pas 31 jours. • • • 

Catégorie de l'établissement qui sera exploité (un seul choix): 

Établissement d'hébergement touristique Établissements d'hébergement touristique . Établissement de résidence principale· 
général jellnesse 

Établlssemerts, autres que des établiS3ements Établissements dont au"moins � % des unités Êtablissemerts•où est offert, au moyen d'une 
de résidence principale et des établissements d'hébergement consistent en des lits offerts seule réservation, de l'hébergement dans la  
d'hébergement touristique jeunesse, où est dans un ou p lusieurs dortoirs ou dont résidence prircipale de la personne physique 
offert de l'hébergement au moyén d'un ou de l'hébergement est principalement offert dans le qui l'exploite à une personne ou à un seul 
plusieurs types d'unités d'hébergement. cadre d'activités s'adressant principalement aux groupe de personnes liées à Ja fois et n'incluant 

personnes défavorisées ou handicapées. aucun repas servi sur place. 

Une résidence principale est la résidence où 
une personne physiq� demeure de façon 
habituelle en y centralisant ses activités 
familiales et sociales et dont l'adresse 
correspond à celle qu'elle indique à la plupart 
des ministères et orga!'Ples du gouvernement. 

1 1 • . 1] n
·· 

Avis de conformlté- Établissement d'hébergement touristique Page 1 sur 3 
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Location en chalet, maison ou appartement

Nombre de chalets : ________

Nombre de chambres : ________

Nombre de maisons : _______

Nombre de chambres : ________

: ________

Nombre de chambres : ________

Location à la chambre

Nombre de chambres : ________ Nombre de suites : ________

Location au lit

Nombre de lits en dortoir : _______

Autres

Nombre de camps : ________ Nombre de sites pour camper : ________ Nombre de prêts-à-camper : _________

4 Section réservée à la municipalité

- usages 
-19.1)? Oui Non

: _______________

Numéro et nom du règlement de référence : ________________________________________________________

: _________________________________________________________________________

Autorité compétente : _____________________________________________________________________________
Prénom, nom et titre (en lettres moulées)

Téléphone : _________________ Courriel : ________________________________________________________
Sceau de la municipalité 

(facultatif)

Signature : _________________________________________________________ Date : ______________________

TOTAL
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Annexe  Avis de conformité 

Localisation des différentes unités (maisons, appartements, chalets) 

Nombre de chambres Capacité maximale 
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De : Sahar Cherki
À : # residence.principale; Résidence principale
Objet : Re: Dossier CITQ # RP-18490 - Enregistrement de résidence principale
Date : 16 novembre 2023 13:47:31
Pièces jointes : authorization_231115_115703.pdf

Bonjour,

Voici la documente requise,

Merci pour votre collaboration.

Sahar Cherki

On Wednesday, November 15, 2023, 09:22, residence.principale <residence.principale@citq.qc.ca>
wrote:

Bonjour,

Après analyse de votre demande d’enregistrement d’établissement de
résidence principale, nous constatons que le ou les documents suivants sont
manquants ou non-conformes:

  Autorisation du propriétaire (modèle ci-joint) : le document reçu n’est pas
conforme et/ou ne présente pas tous les éléments nécessaires à la validation
du document

À la section réservée au propriétaire de l'établissement, aucune case
n'est cochée (oui ou non) 

Sur réception de ce ou ces documents, soyez assuré que votre demande
d’enregistrement sera traitée dans les meilleurs délais.

Merci

L’équipe de la CITQ
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7
Courriel : residence.principale@citq.qc.ca
Site internet : www.citq.info

Avant d'imprimer, pensez à l'environnement… 

This content is extracted to AzureBlobStorage
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